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« Déjà l’été ! », disent certains alors que nous savourons à peine 
les premiers jours du printemps où la nature, réglée comme 
une horloge revit, inexorablement et fait fi du temps qu’il fait. 
Très peu soucieux de la météo, les arbres verdissent et les fleurs 
se parent de leurs plus belles couleurs qu’il pleuve, qu’il vente 
ou qu’il neige. Cette surprenante ponctualité trouve tout son 
écho dans les propos de cette petite fille qui, surprise de voir 
le magnolia de son jardin fleurir alors qu’il neigeait encore, 
s’en approche et lui dit gentiment avec toutefois une petite 
pointe de reproche dans la voix : « Pourquoi tu n’attends pas 
qu’il fasse beau pour fleurir ? Tu vois, maintenant tu as froid, tes 
fleurs tombent déjà et je ne peux rien faire pour toi. »

Ainsi va la vie. Il semble, comme cela a toujours été le cas, 
qu’il y a les choses que nous pouvons changer et celles qui 
semblent immuables. L’une d’elle est le temps qui file tel un 
train à grande vitesse, qui nous fait sursauter par moments 
avec un gros coup de klaxon au niveau des gares sans 
arrêt et qui fonce tout droit, imperturbable. Il y a tellement 
d’événements marquants qui ont traversé nos vies depuis 
que 2025 a fait une entrée riche en actualités, charriant des 
transformations importantes.

Plus que jamais 2025 nous ramène à une réalité aussi constante 
que celle du temps qui passe. Le climat est toujours affaire de 
changements notoires. Le feu et l’eau ont ruiné des milliers de 
vies souvent dans des contrées très éloignées des nôtres mais 
ne faisons-nous pas partie d’un même monde ? La guerre s’est 
invitée dans de nombreux pays et régions. Elle en menace 
d’autres. Les tensions entre nations se sont exacerbées et la 
loi du plus fort pourfend les mérites du dialogue si cher à notre 
pays et à d’autres. Que dire du fléau de la faim qui gagne 
du terrain du fait de la baisse quasi généralisée de l’aide au 
développement et des migrations qu’elle encourage.

Parallèlement, les avancées en matière d’intelligence 
artificielle ne cessent de transformer notre quotidien. La 
multiplication des applications dans les domaines de 
l’éducation, de la santé, de la gestion des ressources, de l’art, 
de la recherche etc., sont à saluer si tant est qu’elles restent 
au service du bien. 

Et nous, habitants de notre commune dans tout cela ? 

Nous sommes bien sûr tous concernés que nous le voulions 
ou non. Ces progrès soulèvent des questions éthiques et 
sociétales qui nous invitent à rester dans le coup. Cela vaut 
pour les divers sujets abordés dans ce bulletin dont la variété 
nous invite à être informés, vigilants et actifs mais aussi à nous 
souvenir et à perpétuer des aspects importants de la vie de 
notre commune, de ce qui s’y passe, bref de ce que signifie 
vivre et certainement vieillir à Chavannes-de-Bogis.

En conclusion de ce premier quart de 2025, tout en agissant 
localement, pensons globalement et restons attentifs.

Bon printemps à tous et à très bientôt en été.
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Préavis n°07/24 : La Municipalité a décidé de revoir le prix des émoluments demandés par le Contrôle des 
habitants, ces montants datant de 2014. Les changements concernent les tarifs exigés pour enregistrer 
une arrivée dans la Commune, un changement des conditions de résidence et l’établissement de 
l’attestation de départ. De plus, l’établissement de copies conformes et de photocopies, ainsi que les 
frais de rappels sont ajoutés à la liste.

Ce préavis est accepté à l’unanimité.

Préavis n°8/24 : budget 2025 de la Bourse communale

Il prévoit CHF 8’779’004 de recettes et CHF 10’062’004 de charges, soit un excédent de charges de CHF 
1’283’000, donc un déficit très important. Ce déficit ne serait cependant que de CHF 830’000 si on tient 
compte de la manière de calculer les acomptes dus au Canton.

Les principales augmentations concernent l’archivage, la participation aux déficits des transports 
publics, le développement de la parcelle 188, la mise en place du PECC, l’instruction publique et 
l’accueil de jour des enfants.

Après avoir obtenu les réponses à leurs questions, les conseillers acceptent ce budget à l’unanimité.

Le préavis n°9/24 est volumineux : il s’agit de la révision du Plan d’affectation communal (PACom) et 
de son règlement. Le travail a commencé en 2019 pour mettre le plan en conformité avec les révisions 
de différentes lois. Pour chaque commune, un accroissement maximum de la population est prévu 
par la loi et occasionne un redimensionnement de la zone à bâtir. Il y a deux modifications majeures 
pour notre commune : le dézonage d’une parcelle qui passe en zone agricole et la suppression de la 
zone intermédiaire qui est réaffectée en zone agricole. Après les enquêtes publiques de 2023 et 2024, 
la Municipalité propose des réponses aux oppositions et demande au Conseil de lever les oppositions 
restantes. Après avoir entendu les rapports de la commission ad hoc et de celle des finances, le Conseil 
approuve le préavis à l’unanimité.

Elle rencontre toujours un grand succès auprès des enfants….Pomponette ! La fidèle ânesse vole 
presque la vedette au Père Noël. Une fois de plus, grâce à l’équipe de la Société de Développement, 
la fête fut réussie. Les bambins furent ravis de repartir avec leur sachet de friandises.

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL - 11 décembre 2024

LA VISITE DU PÈRE NOËL
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Organisé par la commune de Bogis-Bossey dans notre grande salle, le repas de Noël a réuni plus de 130 
convives, enchantés de se rencontrer.  Ils ont apprécié le menu composé d’une terrine campagnarde, 
de filet mignon de porc et de bûche de Noël, accompagnés de vins de la région. La joie des retrouvailles 
entre voisins et amis était patente, et les chants des enfants de notre école ont égayé l’assemblée.

LE REPAS DE NOËL DES AÎNÉS
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INFORMATIONS DIVERSES

DÉMARCHAGE À DOMICILE : QUELQUES CONSEILS
La fin de l’hiver et le retour des beaux jours annoncent la reprise des activités de démarcheurs itinérants 
auprès de la population. Différents services sont proposés tels que le nettoyage des façades, de la toiture, 
des dalles de jardin, l’exécution de travaux de terrassement, de peinture, de traitements anti-mousses ou 
encore de goudronnage. 

Parfois, des démarcheurs peuvent se montrer pressants, surtout à l’endroit de personnes âgées. Pour prévenir 
d’éventuelles déconvenues lors de la réalisation de ces travaux, les conseils suivants peuvent être donnés : 

•	 Ne laissez pas des démarcheurs s’introduire chez vous ; 

•	 Demandez aux personnes qui se présentent à votre domicile de s’identifier par leur nom propre ou par 
celui de leur entreprise ; 

•	 Exigez un devis clair par écrit avant la réalisation de travaux et ne versez pas d’acompte ;

•	 Soyez attentifs aux conditions dans lesquelles les travaux seront réalisés. Demandez des précisions à ce 
propos. Les normes légales et en particulier environnementales doivent être respectées ; 

•	 N’hésitez pas à faire appel à la police en cas de problème. 

BIENVENUE À LA TRAVAILLEUSE SOCIALE DE PROXIMITÉ
Je m’appelle Sofia Fernandez, je travaille chez Espace Prévention la Côte comme travailleuse sociale de 
proximité (TSP) pour la région de Terre Sainte. Cette prestation est destinée aux jeunes de 12 à 25 ans. Elle 
est gratuite et confidentielle et se base sur les principes de libre adhésion et de non-jugement. Mon travail se 
développe autour de trois pôles :

TRAVAIL DE RUE

Etre présente dans l’espace public pour créer et maintenir le lien avec les jeunes. Identifier les demandes et 
besoins émergents.

PROJETS COLLECTIFS

Favoriser la rencontre et l’échange entre différentes populations. Accompagner et soutenir les jeunes dans 
leurs projets tel que la création d’évènements. Participer aux manifestations publiques en proposant des 
actions de prévention. 

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Accompagner les jeunes afin de leur proposer une écoute, des conseils et leur donner des informations et 
une orientation vers le réseau. Offrir un soutien dans des démarches administratives telle que la recherche 
d’emploi ou de logement. 

Contact

Whatsapp / téléphone : 079 193 00 43

Mail : sofia.fernandez@avasad.ch

Instagram : tsp_lacote

Point jeunes : tous les jeudis de 17h à 19h à la Baraka (Rte de Coppet 8 à Commugny)

Espace public : n’hésitez pas à venir me parler si vous me croisez. Il n’y a pas de question bête ou insignifiante.
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La construction de la piscine-patinoire continue d’évoluer très favorablement.

Cette année verra la concrétisation de ce magnifique projet et la mise en service séquentielle des 
infrastructures !

Les objectifs d’ouvertures des installations sont maintenus : 

1.	 La piscine ouvrira pour la rentrée scolaire 2025 ; 

2.	 La patinoire ouvrira pour la saison hivernale 2025 ;

3.	 Les modalités pour l’exploitation du restaurant sont en cours d’analyse.

Les progrès sont importants au niveau des réalisations de chantier : 

•	 La charpente, les murs en ossature bois et la couverture de la patinoire sont terminés ; 

•	 La grue de chantier a été démontée ; 

•	 Les fenêtres de la patinoire sont en cours de pose ; 

•	 La pose de la dalle froide de la patinoire est imminente ; 

•	 L’installation du chauffage, des sanitaires, des chapes et des carrelages est en cours ; 

•	 Les éléments pour la filtration d’eau sont en cours d’installation. 

Nous sommes heureux de confirmer que les travaux suivent le calendrier prévu et nous nous réjouissons de voir se 
rapprocher le moment tant attendu de l’ouverture du site aux habitantes et habitants de Terre Sainte ! 

Nous maintiendrons le contact avec vous au cours des prochaines semaines. 

Selon le site du COPIL Piscine/Patinoire d’ARSCO

PROJET PISCINE PATINOIRE (PIPA) - Actualités du 29 janvier 2025
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Les batteries Lithium-Ion, de plus en plus présentes dans de nombreux objets du quotidien, sont à l’origine de la 
multiplication des incendies dans les déchetteries en Suisse. 

DEFINITION

Une batterie au lithium est un type de batterie rechargeable qui utilise le lithium comme matériau principal pour ses 
électrodes. Elle est connue pour sa légèreté, sa haute densité énergétique et sa capacité à se recharger rapidement. 
Ces batteries sont couramment utilisées dans une variété d’appareils électroniques, tels que les téléphones portables, 
les ordinateurs portables et les véhicules électriques, en raison de leur efficacité et de leur longévité

AVANTAGES

Les batteries au lithium ont généralement une durée de vie plus longue et peuvent supporter plus de cycles de charge 
et de décharge avant de perdre leur capacité. Elles se rechargent plus rapidement que les batteries classiques, ce 
qui est un avantage considérable pour les utilisateurs et ne nécessitent généralement pas d’entretien.

En résumé, les batteries au lithium offrent des performances supérieures en termes de poids, de durée de vie et de 
rapidité de charge par rapport aux batteries classiques.

DANGERS

Risque d’incendie et d’explosion : Si une batterie au lithium est endommagée, surchargée ou exposée à des 
températures extrêmes, elle peut surchauffer et provoquer un incendie ou une explosion. Cela est dû à la réaction 
chimique qui peut se produire à l’intérieur de la batterie.

Dégagement de gaz toxiques : En cas de défaillance, certaines batteries au lithium peuvent libérer des gaz toxiques, 
ce qui peut être dangereux pour la santé.

Court-circuit : Un court-circuit peut se produire si les bornes de la batterie entrent en contact avec un conducteur, ce 
qui peut entraîner une surchauffe et potentiellement un incendie.

Mauvaise gestion : Une mauvaise utilisation, comme l’utilisation d’un chargeur inapproprié ou le non-respect des 
instructions de charge, peut également augmenter le risque de défaillance.

Dégradation avec le temps : Les batteries au lithium se dégradent avec le temps et peuvent devenir moins sûres si 
elles ne sont pas correctement entretenues ou si elles sont utilisées au-delà de leur durée de vie recommandée.

RECYCLAGE

Notre déchetterie accepte les batteries au lithium. Vous pouvez les remettre à l’exploitant sur place qui les déposera 
dans le local approprié sécurisé.

Les conseils de l’ECA :

•	 pour protéger vos batteries, ne les stockez pas au soleil en été ou dans un local non chauffé durant l’hiver ;

•	 utilisez toujours les chargeurs d’origine de l’appareil ;

•	 lors de la charge, éloignez les matériaux combustibles à proximité. Il est par exemple déconseillé de charger 
votre smartphone sur le lit ou la table de nuit durant votre sommeil ;

•	 rechargez-la à température ambiante, dans un lieu aéré ;

•	 ne conservez pas les batteries vides mais plutôt à demi chargées ;

•	 ne tentez pas d’éteindre un feu de batterie. Débranchez le chargeur sans vous mettre en danger ou coupez le 
courant, fermez la porte du local, appelez le 118 et évacuez les lieux ;

•	 si la batterie est endommagée (déformations, gonflement) ne l’utilisez plus et déposez-la dans un point de 
collecte prévu à cet effet.

CONCLUSION IMPORTANTISSIME

Il est important de ne jamais jeter les batteries au lithium dans 
les ordures ménagères.

Avant de déposer une batterie, assurez-vous qu’elle est bien 
protégée pour éviter tout court-circuit. Vous pouvez utiliser du 
ruban adhésif pour couvrir les bornes si nécessaire.

BATTERIES AU LITHIUM
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Chaque année, en Suisse, plus de 2,8 millions de tonnes de nourriture sont gaspillées ! Cela représente une perte 
d’argent, une pollution inutile et un gaspillage des ressources naturelles. Heureusement, nous pouvons tous agir, à 
la maison, pour éviter de jeter des aliments. Voici 5 astuces simples pour réduire le gaspillage alimentaire en famille.

1. Planifiez vos repas

Avant d’aller faire les courses, vérifiez ce que vous avez déjà et faites une liste. Cela évite d’acheter en trop et de 
jeter des produits oubliés au fond du réfrigérateur.

2. Apprenez à aimer vos restes

Un reste de pâtes ? Ajoutez des légumes et du fromage pour un gratin. Du pain dur ? Transformez-le en pain perdu ! 
Faites preuve de créativité et impliquez vos enfants.

3. Faites attention aux dates de péremption

« À consommer de préférence avant » : le produit peut être consommé après cette date s’il sent bon et a bon goût.

« À consommer jusqu’au » : cette date indique une limite de sécurité pour certains aliments frais.

4. Conservez mieux vos aliments

•	 Mettez les fruits et légumes dans les bons compartiments du réfrigérateur ;

•	 Congelez les restes et les aliments fragiles ;

•	 Utilisez des bocaux et des boîtes hermétiques pour garder les aliments frais plus longtemps.

5. Compostez vos épluchures et restes organiques

Trop tard ? Si un aliment est vraiment périmé, ne le jetez pas à la poubelle ! Transformez-le en compost pour nourrir 
vos plantes et réduire vos déchets.

Le défi anti-gaspi !

Pendant une semaine, notez ce que vous jetez et trouvez des solutions pour gaspiller moins.

Objectif : réduire votre gaspillage de moitié en un mois !

Envie d’aller plus loin ? Découvrez encore plus d’astuces, des recettes et des activités pour enfants sur foodwaste.ch.

Scannez le QR code pour découvrir plus d’astuces sur foodwaste.ch! 

Crédits : Informations provenant de foodwaste.ch

Michael Müller, municipal et Marie-Laure Konate

Comme chaque année, la population a pu bénéficier des décorations de Noël confectionnées par les membres de 
la Société de développement et installées en divers lieux du village. Un peu de couleur au milieu de la grisaille des 
mois d’hiver !

STOP AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE ! Des gestes simples pour toute la famille

LES DÉCORATIONS DU VILLAGE
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Dans un article précédent nous vous parlions du projet Vieillir2030 du canton de Vaud. Ce projet est 
en fait le cadre stratégique du Département de la Santé et de l’action sociale (DSAS). Pas moins 
de 40 projets permettent d’avoir un impact tangible sur la vie quotidienne des seniors. En particulier 
dans les domaines de l’habitat, de l’accès à l’information, dans le renforcement des liens sociaux et 
le maintien à domicile. 

Un projet pilote qui a retenu notre attention est le projet des Visites à domicile pour les seniors résidant 
sur les Balcons du Jura. Les porteurs du projet sont ici le réseau santé Nord Broye (RSNB), le réseau santé 
Balcon du Jura, l’Association pour la santé, la prévention et le maintien à domicile (ASPMAD) du Nord 
vaudois, Pro Senectute Vaud, Association régionale d’action sociale Jura-Nord vaudois. 

Près de 1500 personnes de 65 ans et plus de la région Balcon du Jura ont été impliquées. 

Les observations suivantes ont été faites : 

(...) Il en ressort que les seniors ont bien accueilli la possibilité de s’exprimer sur leurs critères de la qualité 
de vie plutôt que sur des besoins axés sur la santé et l’aide sociale. Selon les seniors rencontrés :  «vieillir 
n’est pas une maladie» (…) 

Ces seniors sont trop souvent vus comme des patientes ou patients et elles/ils désirent avant tout être 
vues comme des personnes. 

Le lien internet pour en savoir plus est le suivant : Vieillir2030 : la politique cantonale de la vieillesse | 
État de Vaud

Seniors : Les résultats d’une étude sur les seniors lausannois menée par les équipes du Prof. Dr ès 
sciences Yves Henchoz. Grâce au soutien de Unisanté, ce projet appelé LC65+  a montré des 
observations très intéressantes. Prenons l’évolution de l’état de la santé : l’évolution moyenne de 
l’état de la santé peut cacher en réalité une grande variabilité dans la population. Les difficultés 
financières par exemple, ont un impact sur la santé. L’apparition de difficultés financière augmente 
le risque que la santé perçue se dégrade. 

Le lien internet pour consulter l’étude est le suivant : Publications | Lc65plus

 John Tendon, Municipal

SENIORS :  LA POLITIQUE CANTONALE VIEILLIR2030 DU CANTON DE VAUD
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Non, il ne s’agit pas de nos familières moules de bouchot ou encore de nos moules espagnoles, ces 
mollusques qui font le délice des amateurs avec ou sans frites. Les moules quagga, elles, sont des 
mollusques d’eau douce venus de la mer Noire et de la mer Caspienne qui se sont rapidement propagés 
il y a quelques décennies dans les lacs et rivières d’Europe. Elles se reproduisent très rapidement et ont 
pour particularité propre à toute espèce envahissante de s’adapter à divers environnements.

Et alors ? Eh bien, ces implantations ne sont pas sans problème parce que la moule quagga a un 
impact dramatique sur notre écosystème aquatique. En filtrant l’eau pour se nourrir, elles réduisent 
considérablement la quantité de phytoplancton présente dans l’eau et privent ainsi de nourriture d’autres 
espèces non envahissantes. 

Cette situation pose d’énormes défis aux réseaux d’eau potable en Europe y compris en Suisse. Les 
plus immédiates sont les risques potentiels pour la santé des consommateurs, les coûts des traitements 
appropriés tant pour la maintenance des conduites d’eau et par conséquent de la qualité de l’eau. 
Autant d’investissements qui se répercutent sur les factures de consommation d’eau.

Lorsqu’elles ne sont pas traitées de manière rigoureuse, les moules ont tendance à s’agglutiner sur les 
surfaces des conduites et des réservoirs d’eau, ainsi que sur les équipements de traitement. Elles finissent 
par boucher les canalisations, et peuvent ainsi contaminer l’eau potable avec des toxines ou des 
pathogènes, dangereux pour la santé publique. 

Pour maintenir la qualité de l’eau que nous consommons, les stations de traitement investissent dans la 
réalisation d’études poussées pour mieux comprendre la biologie et l’écologie des moules quagga, afin 
d’éviter l’encrassement des infrastructures. Ceci exige inévitablement des investissements coûteux et une 
surveillance accrue qui ne peuvent que se répercuter sur le prix de l’eau potable.

Outre les aspects techniques, les professionnels de l’eau investissent de plus en plus dans la communication 
avec les usagers. Les Services Industriels de Terre Sainte et Environs (SITSE,) fournisseur de notre eau, a 
consacré le n°28 (automne 2023) de son bulletin « le Conteur d’eau » à ce phénomène après une invasion 
massive et sans précédent de ces mollusques sur les crépines d’aspiration d’eau situées à 45 mètres de 
profondeur dans le lac Léman. 

Ils ont modifié les crépines, mis en place un dispositif de chloration lors de l’aspiration de l’eau et installé 
un système d’échantillonnage permettant de surveiller le taux de larves présentes dans l’eau brute. 

Ainsi, ils nous assurent :  A ce jour, il n’y a pas de larves détectées dans l’eau potable après la chaîne 
de traitement.

D’autres campagnes de sensibilisation visent à informer le grand public sur les risques associés aux moules 
quagga et sur les mesures à prises pour prévenir leur propagation. Ce sont ces efforts de sensibilisation et 
de mobilisation efficaces des acteurs du secteur, couplés avec des investissements conséquents dans la 
recherche et les technologies, qui garantissent la sécurité de nos eaux.

Il est difficile d’imaginer que chaque verre d’eau consommé dans la routine de nos vies est à ce prix-là.

Alice Ouedraogo

LES MOULES QUAGGA : UN CAUCHEMAR POUR NOTRE EAU 
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Comme son nom l’indique on ne peut plus clairement, le frelon asiatique est une espèce de frelon venue d’Asie et 
plus précisément du sud-est de la Chine. Facilement reconnaissable à son corps jaune et noir juché sur des pattes 
jaunes qui le distingue des autres espèces de frelon, il s’implante en France en 2004 d’où il colonise plusieurs régions 
dont la Suisse aux environs de 2009. Cette invasion soudaine serait selon toute vraisemblance une des conséquences 
du réchauffement climatique qui permet à ce nuisible de se multiplier sous des cieux devenus plus cléments.

Comme toutes les espèces envahissantes, le frelon asiatique se reproduit rapidement et présente un danger pour 
les écosystèmes locaux. Sans prédateur sérieux dans son milieu, il se nourrit pour l’essentiel d’insectes y compris 
d’abeilles, de fruits mûrs et d’aliments sucrés. C’est tout naturellement à proximité de ces sources de nourriture qu’ils 
construisent leur nid. Il n’est pas rare de trouver un nid de frelons asiatiques dans des buissons ou même aux abords 
des habitations. Outre les hauteurs des arbres environnants, il est recommandé d’inspecter la végétation aux abords 
de nos terrasses et tous les recoins de la maison car ils peuvent rapidement passer inaperçus. Ceci est d’autant 
plus surprenant que les nids de frelons asiatiques peuvent atteindre une taille impressionnante et abriter jusqu’à 
mille individus. 

Nuisible, le mot est faible car le frelon asiatique représente un danger pour nos jardins, nos vergers, nos ruches mais 
aussi pour l’homme. Ses piqûres, bien que renfermant un venin de toxicité similaire à celui des frelons européens, 
restent potentiellement dangereuses notamment pour les personnes souffrant d’allergies. Friands d’abeilles, ils 
peuvent décimer toute une ruche en très peu de temps, présentant ainsi une terrible menace pour l’apiculture et en 
amont pour la pollinisation et la biodiversité. 

Le frelon asiatique doit donc être combattu par tous, tout le temps et partout parce que seule une sensibilisation 
accrue, couplée avec une surveillance et des interventions efficaces, permettront de juguler la menace qu’il 
représente tout en contribuant à préserver la biodiversité.

A toute période de l’année des actions spécifiques sont recommandées. L’illustration ci-dessous décrit l’évolution du 
frelon asiatique entre le mois de mars jusqu’aux premiers jours d’août ainsi que les mesures préventives nécessaires. 
Le prochain numéro du Chavannus portera sur le restant de l’année. Il est par conséquent crucial de respecter le 
calendrier d’évolution saisonnière décrit. 

La Fédération Vaudoise des sociétés d’Apiculture et la Task Force Vaud préconisent ce qui suit :

•	  Se protéger en se tenant à distance minimale de 15 mètres de tout nid observé. Sensibiliser les enfants. Inspecter 
périodiquement son environnement et annoncer ;

•	 En cas d’attaque : Éviter les mouvements brusques. S’éloigner. Ne pas rester groupés ;

•	 Après une attaque : Se mettre au repos. Retirer montre, bracelet, bagues en cas de piqure sur la main. Nettoyer 
à l’eau savonneuse. Si l’attaque est massive ou si la personne piquée est en difficulté respiratoire, présente des 
démangeaisons, des gonflements, un malaise ou des nausées, appeler le 144.  

        

 Visitez le site  WWW.frelonasiatique.ch pour en savoir plus.      

Alice Ouedraogo

DANS NOS JARDINS : Le frelon asiatique ou Vespa velutina (1ère partie)
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Le hangar a disparu, ainsi qu’une cheminée. Mais le plus marquant est le changement de nom !

Comment est-on passé de « Le soleil levant » à « Auberge le Relais » ? Le savez-vous ?

JADIS ET MAINTENANT

Municipalité du 22 janvier 1975 

•	 M. le Syndic salue la présence de M. Pascal Aubert, nouveau Municipal en remplacement de M. Borle. 

•	 La Commune compte 233 habitants, soit 80 vaudois, 82 confédérés, 44 étrangers et 27 fonctionnaires internationaux. 

•	 Suite à la démission de la préposée à l’AVS et aux assurances sociales, Mlle Rieben, il est décidé de profiter de 
cette occasion pour regrouper plusieurs postes de l’administration : secrétaire municipale, contrôle de l’habitant 
(actuellement à la gendarmerie de Coppet), assurances sociales, les offices communaux du travail, etc. 

Municipalité du 31 janvier 1975 

•	 Le ramassage du papier a été confié à M. Henry (régent). Un local d’entreposage doit être trouvé et 2 ou 3 
ramassages doivent être organisés. La Municipalité doit vendre ce papier au meilleur prix au bénéfice de la 
caisse de l’école. 

Municipalité du 4 mars 1975 

•	 Le Registre Foncier informe la Municipalité que l’estimation fiscale totale des immeubles de notre Commune 
s’élève à CHF 344’500.- ! 

le liseur d’encres passées

C’ÉTAIT HIER – IL Y A 50 ANS
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Ont également participé à l’élaboration 
de ce numéro :

- Geneviève Thévoz
- Alice Ouedraogo
- Marie-Laure Konate
- La Municipalité
Mise en page : Sandra Bornet

Le prochain numéro paraîtra au début de l’été.
Délai pour vos articles et réactions : 15 mai 2025

Tirage : 660 exemplaires
À disposition au greffe communal

Contact : lechavannus@hotmail.ch

LE JOURNAL DE CHAVANNES-DE-BOGIS

L’été - 21 juin à 4h42

Lors du dernier repas des aînés, une question, a priori simple, a été posée par une habitante de notre 
village : « Comment nomme-t-on les habitants de Chavannes-de-Bogis ? »

Cette question revient périodiquement depuis toujours et la réponse définitive ne sera pas encore 
apportée aujourd’hui mais ces quelques lignes visent à établir un point de situation. Vous trouverez 
ci-après diverses sources d’information ; certaines, modernes, n’offrent que peu de crédit, d’autres 
plus anciennes enrichiront la réflexion dans l’attente d’un avis autorisé qui tranchera de manière 
(peut-être) définitive.

•	 Application Le Chat                                                                                                                                             
Les habitants de Chavannes-de-Bogis sont appelés les Chavannois.

•	 Application ChatGPT                                                      							     
Les habitants de Chavannes-de-Bogis s’appellent les Chavannois et les Chavannoises.

•	 Wikipédia													           
Les habitants de la Commune se nomment les Chavannus. Ils sont surnommés les Bienheureux.

•	 Habitants.ch – nom des habitants de Suisse							     
Chavannus.

•	 Noms et sobriquets des Vaudois – Auteur : Charles Roux – Editeur : Cabédita 2007			 
Nom des habitants : Chavannus, Chavannuse							     
Surnom ou sobriquet : Les Bienheureux

En conclusion provisoire, nous sommes des chavannus et des chavannuses. L’habitant de Chavannes-
de-Bogis n’est en aucune manière un chavannois comme les cerveaux superficiels de l’intelligence 
artificielle pourrait le prétendre. La rédaction du Chavannus se tient par contre à la disposition de 
toute source sûre pouvant apporter une précision, une information ou une correction à ce sujet. Des 
exemples tirés d’anciennes publications sont également les bienvenus.

alain barraud


